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« litiges entre Etats par des juges de leur choix, et sur la base
< du respect du droit. >

< Le recours de l'arbitrage implique l'engagement de se
< soumettre de bonne foi à la sentence. >

Mais l'arbitrage ainsi défini peut être soit occasionnel, soit
permanent, le premier ne portant que sur uncas unique, le second

s'appliquant à résoudre, < suivant certaines règles fixées préa-
< lablement, certaines catégories de différends, ou tous les dif-
< férends qui pourront surgir entre les nations contractantes. >

Déplus les traités d'arbitrage permanent peuventcomprendre une
clause compromissoire, soit spéciale, soit générale, autrement dit,
en langage courant, peuvent stipuler a) que des différends
suides questions spéciales (commerce, navigation, extradition, etc.)
seront toujours soumis à l'arbitrage, uu l>) que tousles différends,
de quelle nature qu'ils soient, seront toujours soumis à l'arbitrage.

Toutefois, certaines réserves portant sur les intérêts
vitaux, l'indépendance, l'honneur des Etats contractants peuvent
fort bien être admises.:

Ces premières définitions un peu arides, mais nécessaires,
étant données, voyons maintenant comment se fait le choix des

arbitres.
Il n'y a du reste pas nécessité que ceux-ci soient nombreux,

et la sentence arbitrale peut aussi bien être rendue par un juge
unique, sur le choix duquel les parties se sont entendues, que

par un tribunal présidé par un surarbitre. La Convention de La
Haye de 1907 a établi une Cour permanente d'arbitrage, collège
d'arbitres, mis à la disposition des Puissances, et parmi lesquels
celles-ci n'ont qu'à faire leur choix, sans perdre du temps à

chercher des personnalités capables de trancher le différend et
acceptant d'en prendre la responsabilité. La seconde Conférence
de La Haye aurait désiré de plus la constitution d'une Cour de

justice arbitrale, sorte de tribunal toujours tout prêt à fonctionner,

et évitant ainsi aux Puissances un choix à faire sur une liste ;

mais elle a dû se borner à en' recommander l'établissement aux
Puissances. Enfin, il a encore été institué des Commissions
internationales d'enquête composées de deux représentants de chacune

AVIS IMPORTANT. Nous informons nos abonnés qu'il
nous est impossible de tenir compte des changements d'adresse

de peu de durée, (voyages, séjours, etc.). Il est donc préférable
dans ces cas de donner l'avis à la poste de faire suivre le journal.
Pour les changements d'adresse durables, [changements de

résidence, etc.), prière de nous communiquer l'ancienne adresse en
même temps que la nouvelle. L'avis doit nous parvenir avant le

1er du mois pour lequel le changement est à faire.
L'Administration du Mouvement Féministe.

Alliance nationale de sociétés féminines suisses.

Nous tenons à avertir dès aujourd'hui nos lecteurs, pour
qu'ils puissent réserver cette date, que la XVe Assemblée générale
de l'Alliance aura lieu à Berthoud les 16 et 17 octobre prochains.
Il faut se rappeler que l'année dernière les circonstances
extérieures ont empêché l'Alliance de se réunir, et que toutes celles
et tous ceux qui suivaient régulièrement ses séances l'ont
vivement regretté: aussi peut-on s'attendre cette année à ce que
l'on vienne à Berthoud de tous côtés en Suisse. L'ordre du jour,
d'ailleurs, que nous publierons in extenso dans notre prochain
numéro, paraît devoir être extrêmement intéressant : signalons
en particulier les conférences qui seront faites à la séance publique

du 1G au soir sur le Devoir des Femmes en temps de guerre,
et sur La Paix durable. D'autres sujets spéciaux, s'inspirant
également des circonstances actuelles, seront traités au cours des
séances de déléguées, après la partie administrative. Deux belles

journées féministes en perspective.

Etudes sur le Pacifisme
(Suite.)

IL L'arbitrage. -

D'abord, qu'est-ce que l'arbitrage
La définition adoptée par les Conventions de La Haye est la

suivante :

< L'arbitrage international a pour objet le règlement de

1 Voir le Mouvement Féministe du 10 août 1915.
2 Tous les renseignements contenus dans ce chapitre ont été empruntés à

l'excellent petit ouvrage de vulgarisation de M. Gaston Hoch : Histoire

sommaire de VArbitrage permanent (Monaco 1910) que nous recommandons
à nos lecteurs pour sa précision et sa clarté.

1 C'est le cas du traité d'arbitrage franco-anglais de 1903. qui stipule
que « les dift'érends d'ordre juridique... qui viendraient à se produire entre
« les Parties contractantes... seront soumis à la Cour permanente d'arbi-
« trage de La Haye... à la condition qu'ils ne mettent en cause ni les inlé-
« rets vitaux, ni l'indépendance on Thonneur des deu.c Etats conlrac-
« tants... »
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des parties, et d'un cinquième membre désigné par eux. Leur
mission est d'éclaircir < les questions en fait > et de présenter
aux Puissances en litige < un rapport qui, n'ayant nullement le
< caractère d'une sentence arbitrale, leur laisse entière liberté
< pour la suite >. C'est une de ces Commissions qui a fonctionné

pour l'affaire des pêcheurs de Hull, en 1905.

L'organisation de cette justice arbitrale implique forcément
l'existence : a) du droit qui doit être appliqué ; b) de la procédure
suivant laquelle fonctionneront ces tribunaux. Cette dernière ne

présente pas de grandes difficultés, vu la possibilité de s'inspirer
de la procédure civile ou d'usages servant de précédents ; mais il
n'en est pas de même du droit ta appliquer. La règle toute simple
et de bon sens que le droit international ne peut avoir d'autres
bases que le droit privé, telle que l'a énoncée un des congrès
universels de la Paix : < Les rapports entre les nations sont
« régis par les mêmes principes de droit et de morale que les

« rapports entre les individus >, cette règle-là se heurte à des

préjugés enracinés parce qu'elle condamne la violence et la
fourberie, blâmées sévèrement entre individus, excusées sous le

nom de politique internationale entre nations La tâche des

arbitres est dès lors singulièrement délicate, et l'article de la
Convention de La Haye stipulant qu'ils jugeront < sur la base

du respect du dioit > bien vague. De quel droit Du < droit de

« conquête Du droit des nationalités Du droit divin Du droit
« démocratique > Ceci fait toucher du doigt l'absolue nécessité

d'un Code de droit international positif, que le gouvernement

français avait d'ailleurs réclamé, et qu'avaient commencé à

élaborer les congrès de la Paix.
Cette question se lie à une autre : la sanction des sentences.

Qu'arrivera-t-il si une des puissances se refuse à accepter la
sentence arbitrale Par quels moyens l'y contraindre et
serait-on amené à lui faire la guerre pour avoir voulu l'empêcher
Cette difficulté semble tenir en échec tout le système de l'arbitrage.

Heureusement que la réponse des faits est rassurante : il a

été rendu, au cours du XIXe siècle, 212 sentences, et toutes
ont été acceptées, quand bien même elles portaient parfois
suides différends très graves, qui avaient surexcité au plus haut
point le sentiment national. Ne citons comme exemple que
l'affaire de Casablanca, entre l'Allemagne et la France (1909), et
chacun pourra se rendre compte du respect qu'ont toujours suscité

les sentences arbitrales. —Mais certains auteurs vont même

plus loin, et affirment, en principe, que l'arbitrage a à sa disposition

d'autres sanctions que celle des armes. Les parties
peuvent en effet, comme le cas s'est déjà produit, confier aux arbitres,

sous séquestre, l'objet du litige, ou leur remettre un gage
quelconque, territoire, colonie, navire, etc., qui sera transmis

par eux à la partie gagnante. Et enfin ne peut-on concevoir, à

l'égard de l'Etat rebelle à la sentence, une sorte de sanction
économique de la part d'autres Etats, liés comme lui et à lui
par des traités d'arbitrage Si ceux-ci le mettent à l'index,
renoncent à continuer avec lui des relations régulières, refusent
ses lettres, ses télégrammes, ses'produits, sa monnaie,
interrompent ses lignes de chemin de fer, tout ceci sans violence, et
automatiquement... ne cherchera-t-il pas à sortir au plus vite de

cette situation de Robinson dans son île? et ne l'amènera-t-on
pas facilement ainsi à composition

L'idée de l'arbitrage n'est pas aussi neuve qu'on se le représente

généralement, et la Grèce antique en a déjà donné des

exemples, mais seulement entre cités helléniques, jamais à

Regard de l'étranger. Ainsi, en 445, Athènes et Sparte signèrent
une trêve de 30 ans, pendant laquelle tout différend devait être
réglé par l'arbitrage. En 418, une convention très remarquable,
et qui contient déjà la plupart de nos idées modernes à cet
égard, est signée entre les Confédérations argyenne et lacédé-
monienne, qui se partageaient alors le Péléponèse. En revanche,

— et le point est à noter, — l'époque romaine n'a vu aucun
traité d'arbitrage : < sur le terrain international, dit M. Moch,
< Rome ne reconnut jamais que le droit du plus fort. > Le
Moyen-âge voit reparaître une série d'arbitrages occasionnels
entre ces Etats minuscules, presque toujours en guerre; le

pape, l'empereur, une ville, un parlement, fonctionnent comme
tribunal. Il est du plus haut intérêt, pour nous autres Suisses,
de rappeler que l'arbitrage est mentionné dans le Pacte fédéral
de 12911, ainsi que dans les divers traités d'alliance signés au
cours de notre histoire nationale (le traité de Fribourg avec
François Ier, par exemple (1516). Mais avec la Renaissance et
l'ère des monarchies absolues, l'arbitrage disparaît de nouveau
et ne réapparaît qu'au début du XIXe siècle.

C'est aux républiques nouvellement affranchies de l'Amérique

du Sud que l'on doit, en 1822, l'introduction de l'idée
d'arbitrage dans la politique internationale. Le Pérou et la Bolivie
signèrent les premiers un traité à cet effet, et cet exemple fut
suivi par les autres ex-colonies espagnoles, avec un zèle
malheureusement un peu prématuré, car ces nations turbulentes et
anarchiques, toujours en guerre civile, n'ont guère plus respecté
leurs engagements internationaux que leurs propres Constitu*
tions, dont la durée était fort éphémère Quelques traités
d'arbitrage cependant ont eu plus de stabilité et de sérieux (Mexique,

Chili, Brésil, Argentine). Il est à remarquer que, beaucoup
plus tard (en 1864 et en 1891), le Venezuela et le Brésil inscrivirent

dans leurs Constitutions l'obligation de recourir à l'arbitrage.

Ce sont les seuls Etats du monde qui aient fait de ce

principe de relations internationales une disposition
constitutionnelle. Puis vinrent les traités de commerce et de navigation,
avec clause arbitrale générale, signés entre ces Etats américains

et l'Europe : la Belgique entra dans cette voie dès 1839

(traité avec le Mexique) ; mais c'est l'Espagne qui a la
supériorité du nombre : 11 traités d'arbitrage général avec ses
anciennes colonies.

Entre temps, le mouvement pacifiste avait pris naissance et
s'était organisé en Europe, et l'arbitrage fut naturellement une
des premières idées qu'il soutint. Dès 1849, des initiatives furent
présentées dans ce sens en France et en.Angleterre, mais
n'aboutirent pas ; différents Parlements, différents congrès
s'occupèrent successivement de cette question et élaborèrent
même des projets, tandis que continuaient à être signés les
traités commerciaux et maritimes que nous avons signalés, et il
faut aller jusqu'en 1894 pourvoir deux Etats européens conclure
entre eux un traité d'arbitrage : les Pays-Bas et le Portugal.
Peu après, la première Conférence de La Haye et la constitution
de la Cour permanente d'arbitrage allaient donner un essor
nouveau au mouvement ; et la plupart des nations européennes
signaient alors, soit entre elles, soit avec des pays d'outre-mer,
des traités d'arbitrage.

On estime, en résumé, que de 1822 à nos jours, il a été signé
et ratifié 314 traités d'arbitrage. Voici un tableau qui donnera

1 t Si quelque discorde venait à s'émouvoir entre les Confédérés, les
« plus prudents interviendront par arbitrage pour apaiser le différend, selon
« qu'il leur paraîtra convenable; et si l'une ou l'autre des parties méprisait
« leur sentence, les autres Confédérés se déclareraient contre elles. »
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rapidement l'idée de leur répartition suivant les principaux
Etats :

Allemagne : 1 traité (avec l'Angleterre).
Autriche-Hongrie 5 »

Belgique : 14 »

Etats-Unis: 26 »

France : 12 »

Grande-Bretagne : 14 »

Italie : 11 •

Pays-Bas : 6 »

Serbie : — »

Turquie : — »

Suisse: 13 » (avec l'Autriche-Hongrie, le

Chili, le Congo, l'Equateur, l'Espagne, les Etats-Unis, la France, la Grande-

Bretagne, Hawaï, l'Italie, la Norwège, le Portugal, San-Salvador, la Suède,
le Transvaal).

Il est à noter que ces traités ne sont généralement pas conclus

à perpétuité, mais pour une période déterminée, de cinq ou
dix ans, à l'expiration de laquelle ils doivent être renouvelés, soit
tacitement, soit par une nouvelle entente. Et il n'est pas sans

intérêt de relever que l'unique traité conclu par l'Allemagne avec
la Grande-Bretagne en 1904, pour cinq ans, n'a été, lors de son

échéance, en 1909, renouvelé que pour un an... Ceci était
significatif, comme la réserve, que les plus impartiaux ont été obligés
de constater, observée par le gouvernement allemand à l'égard
de l'arbitrage international...

Et maintenant, faut-il conclure que la guerre de 1914 a

donné un coup mortel à l'arbitrage? Nous ne le croyons pas.
Evidemment, il n'y a pas été recouru, parce qu'on ne voulait pas
y recourir ; mais ceci est moins décevant et décourageant que si

une tentative avait été faite, une sentence rendue, puis foulée

aux pieds, méprisée, déchirée comme un < chiffon de papier >.

Le principe demeure intact dans l'effondrement général. Et
comme c'est un principe qui a fait ses preuves, qui s'est montré
fécond en résultats souvent inespérés, il est permis à ses fidèles
de se grouper, petite minorité croyante, autour de son drapeau,
en regardant avec foi vers l'avenir.

E. Gd.

LJIN SCANDALE

Il vient de se produire, dans une fabrique de Genève, un
scandale tel que nous estimons de notre devoir de le porter à la
connaissance de tous nos lecteurs.

Dans une fabrique de cigarettes, que nous pourrions nommer,
le patron a exigé de toutes ses ouvrières qu'elles se soumettent
à une visite médicale infamante pour une honnête femme, les

traitant ainsi toutes en bloc comme des pensionnaires de maisons

closes.

Nous protestons de toute notre indignation de femme, de

féministe, d'abolitionniste, contre telle ignominie. Et nous
sommes sûre que si le nom de ce patron était connu du public
féminin de notre ville, le vent de révolte qui se lèverait contre
lui aurait de quoi l'inquiéter. Ce n'était pas assez, sans doute,
d'exploiter ses ouvrières, en les soumettant à l'esclavage d'un
salaire notoirement insuffisant pendant de longs mois — car il
n'y a que quelques semaines, à peine, qu'une convention a porté
de 1 fr. 80 à 2 fr. GO le gain moyen journalier d'une ouvrière; —
il fallait encore appliquer ces procédés de maisons publiques à

des femmes qui voudraient gagner honnêtement leur vie. Nous

connaissions déjà beaucoup de procédés vils d'employeurs à

l'égard de leurs employées : aucun qui soit aussi répugnant que
celui-là. Et l'auteur de cette mesure inique a encore le front de

répondre à la lettre de protestation, qui lui a été adressée par
le syndicat, que ce sont là des procédés courants dans les fabriques,

constituant même un devoir pour les patrons soucieux de

l'hygiène de leur personnel, et que cette mesure d'hygiène...
spéciale rentre certainement dans la catégorie de celles que
prévoit la loi fédérale sur les fabriques

Mais pourquoi, dira-t-on, les ouvrières se sont-elles soumises
à cette infamie, et n'ont-elles pas opposé un refus coalisé à cette
exigeance intolérable Ah là est la grande question qui fait
toucher du doigt la dépendance économique de la femme. Le
refus, c'était le renvoi, et il faut manger, et surtout faire manger

ceux auxquels on apporte le pain de tous les jours. < Que

vouliez-vous que je fasse? disait l'une de ces malheureuses.
Mon mari est sur le front depuis le début de la guerre, et j'ai
des enfants à nourrir. Alors... >

Alors, c'est la lamentable histoire qui, une fois déplus, s'est
déroulée. C'est la mère de famille, c'est la jeune fille, et il y a
des enfants de quinze ans qui travaillent dans cette fabrique,
broyées dans cet abominable dilemme et moralement ruinées.

L'affaire n'en restera certainement pas là. Mais avant même
de savoir comment elle se terminera, nous tenions à élever
publiquement notre voix contre ce scandale. Et nous savons qu'il est
bien des consciences où elle ne résonnera pas en vain.

E. Gd.

LA LUTTE CONTRE L'IMMORALITÉ

Nos lecteurs savent qu'à l'occasion de l'Exposition mondiale
de San-Francisco un certain nombre de Congrès intéressants ont eu
lieu cet été. Nous sommes heureuse de pouvoir reproduire ici, d'après
le Bulletin Abolitionniste, quelques extraits du remarquable

rapport présenté au Congrès pour la Répression de la Traite des
Blanches et pour l'unité de la Morale par notre vénérée amie,
Mms Avril de Sainte-Croix (Réd.).

...Le degré de civilisation d'un peuple, ont dit sous
différentes formes les meilleurs d'entre les grands penseurs, se

reconnaît au respect qu'il professe envers la femme.

Nulle vérité n'est moins contestable. En foulant aux pieds le

respect du droit à l'égard de la femme, on pénètre par le chemin
le plus rapide dans le domaine de l'injustice et par cela même
de l'immoralité.

Cette vérité, reconnue par les grands penseurs, l'a été
également par tous ceux qui, depuis plus d'un demi-siècle, luttent
contre la débauche, réclament l'égalité dans le domaine de la
morale intersexuelle et s'efforcèrent en vain jusqu'ici, hélas!
d'arriver à la suppression de la traite des blanches et de la
réglementation de la prostitution.

Sur cette dernière question, en effet, l'apathie est générale, et
tel individu que révoltera, très justement d'ailleurs, la brutalité
envers un animal, ou la pensée même de l'esclavage envers lès

peuplades les plus dégradées, accepte, applaudit môme à la mise
hors la loi, hors le droit, hors la morale, de toute une catégorie
d'individus les plus pauvres, les plus malheureux d'entre les

femmes, et accepte sans honte d'être le bénéficiaire de cet état
de choses.

La nécessité de la débauche chez l'homme, celle pour l'Etat
de mettre de l'ordre dans le désordre et de sauvegarder
l'hygiène de celui qui se livre à ses passions, ont été jusqu'ici les

'
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